
PRIERES  
POUR LES VOCATIONS 

 

 
«La moisson est abondante 

et les ouvriers sont peu nombreux! 
Priez donc le maître de la moisson 

d’envoyer des ouvriers  
à sa moisson!» (Mt 9, 37-38),  

dit Jésus à ses disciples  
en voyant les foules lasses et désorientées  

«comme des brebis sans pasteur».. 
Au cours des siècles, l’Eglise,  
chargée d’annoncer l’Evangile  

à toutes les nations,  
a constamment éprouvé le besoin  

d’ouvriers plus nombreux pour la moisson.  
Récemment, en 1964,1  

elle a décidé de célébrer tous les ans une  
Journée  mondiale de prière pour les vocations,  

le quatrième dimanche de Pâques. 
 

. 

                                                 
1
La première journée mondiale de prière pour les vocations sacerdotales et religieuses» a eu lieu le 11 avril 1964, 

quatrième dimanche de Pâques. 



QUELQUES CONVICTIONS 
 

Notre Ordre également, obéissant au commandement du Seigneur, a constamment 

prié pour les vocations, demandant particulièrement au Seigneur d’inspirer de nombreux 

jeunes à se mettre à sa suite, sur les traces des Sept premiers Pères. Dans sa vie de prière et 

de service, l’Ordre a acquis quelques convictions sur l’animation vocationnelle. Déjà 

suggérée (en filigrane) dans les premières Legendae, elles ont trouvé une expression 

explicite dans les textes constitutionnels:
2
 

- la valeur du témoignage de vie; 

- l’impact de la liturgie; 

- le stimulant exercé par les mémoires servites. 

 

La valeur du témoignage de vie 

 

Il faut avant tout nourrir constamment sa propre vocation, la vivre avec fidélité devant Dieu 

et devant le prochain, rayonner ainsi l’idéal de l’Ordre partout où ses membres vivent et 

servent. Chaque frère et chaque communauté, en effet, ont «un devoir de responsabilité 

touchant l’éveil des vocations à notre Ordre» (Const. 127). On lit dans la Legenda de 

origine Ordinis (LO) que les Sept premiers Pères, vivant loin de la ville, sur la montagne, 

émettaient un parfum de vertus qui incitait beaucoup de gens à les visiter. 

«C’est ainsi que de Florence et des environs, on affluait 
3
 sur la montagne. Les gens 

discutaient entre eux (…) Venez! Allons à cette montagne du Seigneur d’où nous 

viennent ces parfums. Montons jusqu’au sommet pour voir
4
ces hommes qui les 

répandent. Nous entendrons de leur bouche ces paroles brûlantes de charité qui nous 

diront les voies du Seigneur, et l’exemple de leur sainteté nous disposera à marcher 

sans peur sur les sentiers de Dieu»
5
 (LO 45). 

 

Le témoignage de vie des Sept premiers Pères sur le mont Senario ne laissa personne 

indifférent. Certains entendirent l’invitation à se convertir; d’autres voulurent se mettre sous 

leur direction spirituelle (cf. LO 46); d’autres encore demandèrent à «servir Dieu avec eux 

sur cette montagne et à y fixer leur propre demeure» (LO 47). 

 

L’impact de la liturgie   

 

«La liturgie est le sommet auquel tend l’action de l’Eglise, et en même temps la source d’où 

découle toute sa vertu.»
6
 Pour ceux qui y accèdent «avec les dispositions d’une âme 

droite»,
7
 elle a un effet formateur décisif. Comme disent nos Constitutions, «la participation 

vivante à la liturgie est le moyen le plus efficace pour une formation religieuse intégrale. La 

liturgie, en effet, en plus d’exprimer et d’accroître notre communion avec Dieu, développe 

le sens ecclésial et facilite la vraie communion entre les frères» (Const. 114). Certains de 

nos saints et bienheureux ont découvert leur vocation au cours de célébrations liturgiques. 

                                                 
2
 Nous faisons référence aux Constitutions actuelles: Constitutions des Frères Servites de Marie, Curie générale o.s.m., 

Rome 1987. 
3
 Cf. Is 2, 2-3.  

4
 Cf. Lc 2, 15. 

5
 Cf. Is 2, 3. 

6
  CONCILE VATICAN II, Constitutions Sacrosanctum Concilium sur la sainte liturgie (4 décembre 1963) n. 10. 

7
  Ibid., n. 11.  



Selon la Legenda del beato Filippo (LP), les paroles entendues lors de la 

proclamation d’une lecture biblique,
8
 à la messe d’un jeudi de Pâques:

9
 «Philippe, 

avance et rejoins ce char» (Ac 8, 29), suscitèrent en Philippe Benizi (+1285) une 

vision qui l’aida à découvrir sa vocation. Il vit, en effet, un char, c’est-à-dire l’Ordre, 

conduit par la Vierge et il comprit par la suite qu’il devait y monter (cf. LP  2-5). 

 
Le bienheureux André de Borgo San Sepolcro (+1315) fut profondément bouleversé 

par les paroles de Jésus: «Celui d’entre vous qui ne renonce pas à tous ses biens, ne peut pas 

être mon disciple» (Lc 14, 33), paroles commentées par saint Philippe Benizi dans l’homélie 

d’une célébration eucharistique durant le Chapitre général de 1278 à Borgo San Sepolcro. Il 

se sentit poussé par l’Esprit à abandonner par amour de Dieu ses parents et à renoncer à tous 

ses biens, puis il entra dans l’Ordre où il prit le nom de «frère André», en souvenir de 

l’Apôtre qui après avoir quitté les filets et la barque avait suivi le Christ (cf. Mt 4, 19). 

 

Le stimulant exercé par les mémoires servites 

 
Au cours de l’année liturgique, outre les mémoires des saints, notre Ordre célèbre 

«comme fêtes de famille, tant par la liturgie que par d’autres manifestations fraternelles» 

(Const. 27) les principales fêtes mariales, les mémoires de saint Joseph, de saint Augustin, 

de nos premiers Pères et de nos autres frères et sœurs saints et bienheureux. Ces célébrations 

sont autant d’occasions pour méditer sur un aspect particulier de la vie à la suite du Christ et 

sur l’ élément spécial du charisme servite vécu par le Saint ou Bienheureux dont on fait 

mémoire, et également pour le faire connaître à l’assemblée liturgique. Il convient donc que 

notre Ordre ne néglige pas habituellement les mémoires facultatives, sous prétexte qu’elles 

sont facultatives, afin qu’elles ne restent pas un trésor caché dans la Liturgie propre OSM. 

Qu’on les célèbre chaque fois que c’est possible avec le soin voulu et la participation active 

des fidèles (cf. Const. 26). 

 

Prières pour les vocations 

 

«A personne n’échappe que la prière, dans ses formes multiples, doit être 

considérée comme le premier et l’irremplaçable service que nous puissions offrir à la 

grande cause des vocations.
10

 Donc, quand dans l’Eucharistie et dans la Liturgie des 

Heures on rappelle les nécessités de l’Eglise, notre Ordre prie aussi, selon le 

commandement du Seigneur, «pour les vocations» (Const. 30).
11

 

 

Ici sont donc proposées quelques prières pour les vocations sous la forme 

d’oraison ou d’intercession à utiliser aux moments opportuns, ou d’intentions de 

prière à ajouter à la prière universelle dans l’Eucharistie quotidienne (cf. Const. 28) 

ou dans les intercessions
12

 de la Liturgie des Heures. 

                                                 
8
  Ac 8, 26-40. 

9
  Aujourd’hui, ce même passage Ac 8, 26-40 ne se lit plus le jeudi de l’octave pascale, mais le jeudi de la troisième 

semaine de Pâques. 
10

  JEAN-PAUL II, Message pour la XXI° journée mondiale de prière pour les vocations (11 février 1984), n. 2. 
11

  Cf. Présentation du Missel romain, nn.69-71; Présentation générale de la Liturgie des Heures n.188. 
12

  Cf. Présentation générale de la Liturgie des Heures, n. 182. 


